
n ,e �éY,Jt� 
D-202G-Jf4

ARRÊTE 

portant interdiction temporaire de circulation 
sur la Route Départementale n° 18 

du PR 32+076 au PR 37+528 
Communes de BICHES et MONTIGNY-SUR-CANNE 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Montigny-sur-Canne en date du 20 avril 2026 

Considérant que pour réaliser les travaux de reprofilage et d'enduit sur la Route Départementale 

n
°

18, il y a lieu d'interdire la circulation, 

ARRETE 

Article l
e

': 

Durant 8 jours dans la période du mercredi 22 avril 2026 au vendredi 5 juin 2026, la circulation de 

tous les véhicules sera interrompue sur la Route Départementale n
° 

18 du PR 32+076 au PR 37+528. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les deux sens selon l'itinéraire suivant: 
• RD 10 du PR 9+841 au PR 13+506
• RD 106 du PR 14+226 au PR 21 +019
• RD 271 du PR 12+852 au PR 13+940

Article 3: 

Hors période d'exécution des travaux et dans la mesure du possible, la circulation sera rétablie sur 

l'itinéraire. 
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